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Vaud. — Sont nommes lieutenants d'infanterie :

Fusiliers: MM. Vuilleumier, Eugöne, Lausanne ; Herzen Nicolas
Lausanne ; Rapin, Oscar, Lausanne; Servet, Charles, Lausanne; Paschoud,
Auguste, Payerne ; Taillens, Sigismond, Lausanne ; Favre, Jean, Ormont-
dessus ; Massy, Henri, Le Chenit; Duvillard, Eugene, Coppet; Girardet,
Charles, Yverdon; Champod, Jules Yverdon; Mayor, Henri, Lausanne ;

Courvoisier, Ulysse, Donneloye; Pitton, Henri, Oppens; Epars, Albert,
Penthalaz.

Carabiniers : MM. Fiaux, Frangois, Lausanne ; Faillettaz Robert,
Lausanne ; Cavin, Alfred, Echallens.

Lieutenant de cavalerie (dragons): M. Poudret, Henri, Lausanne.

Lieutenants d'artillerie:
A. Batteries attelees: MM. Eugene Dapples, Henri Guisan, Robert Mon-

neron, Philippe Bardet, ä Lausanne; Alois Jotterand, ä Montreux; Felix
MaruUaz, ä Lausanne; Robert Redard, ä Morges.

B. Balteries de montagne: MM. Frank Cuenod, ä Corsier; Marcel Ney, ä

Lausanne; Rene Guibert, k Concise.
C. Compagnies de position: MM. Alexis Herzen, ä Coire; Henri Perrenoud,

ä Zurich.
—o o

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Reorganisation militaire. — On nous excusera sans doute de

ne nous occuper que trös briövement des debats sur la reorganisation militaire

qui viennent de se produire aux Chambres federales et qui se sont
terminös par le renvoi au Conseil fedöral de son projet partiel de reforme
en trois actes, pour le remplacer par une oeuvre d'ensemble.

Sur l'essentiel, et en laissant de cötö, cela va sans dire, la curieuse

procedure suivie depuis trois ä quatre ans, nous ne pouvons que nous en

reförer k ce que nous avons dejä publiö en 1888, ä propos de l'avant-
projet officieux de reforme, par la centralisation complete, soumis ä la

röunion gönörale des officiers suisses k Berne.

Quand on saura plus exaetement ce que MM. les initiateurs parlementaires

d'aujourd'hui dösirent obtenir, en fait de centralisation dite militaire,

par l'höroique moyen d'une revision constitutionnelle, nous en aborderons
volontiers la discussion ä nouveau et au fond, pröts ä nous ranger k toute
conclusion aboutissant ä des progres positifs pour l'armöe, et cela meme,
s'il le fallait, avec la centralisation delmaintes branehes, par exemple Ies

arsenaux centraux, les casernes, magasins et places d'armes divisionnaires,

qui aujourd'hui et par routine essentiellement sont encore du
domaine cantonal ou communal, au detriment des services de commandement
et d'administration, qui y fonetionnent et qui sont du ressort federal.
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Mais tant qu'ä cet ögard, comme k l'ögard du reste, on ne basera les

dösirs de centralisation militaire que sur des motifs tenant surtout de la

fantaisie de quelques chefs superieurs ou sur des raisonnements consistant

k dire, en termes plus ou moins pathetiques, que cette centralisation,
qu'on baptise alors du nom ä'unification nom tout ä fait impropre, car
il n'y a pour toute la Suisse, pour toutes les armes et toutes les classes

de l'armee qu'une meme loi et un möme röglement — une etape naturelle

qui s'impose dans le cours de notre vie nationale et qu'elle s'impose

parce qu'elle est une necessite evidente, nous nous abstiendrons de donner

la replique ä une teile argumentation.
En attendant, nous ne saurions qu'applaudir ä la sage decision des

Chambres föderales de refuser d'entrer en matiere sur des bribes incohö-
rentes de reformes qui, en depit des meilleures et loyales intentions de

M. Je chef du departement, eussent mene on ne sait oü.

Nos unites tactiques et notre Organisation divisionnaire d'elite sont
encore en bon ötat, Dieu merci; il en serait de möme, d'apres la döclaration
de la voix la plus autorisee, de tout cc qui a trait ä la mobilisation de
l'armöe. Dans ces conditions, ot l'horizon politique europöen s'etant un peu

rasserene, le maintien du statu quo jusqu'ä presentation d'un projet de

reorganisation clair et complet ne saurait entrainer cle responsabilite bien
alarmante.

Sur ce möme sujet, on ecrit au Journal de Geneve les intöressantes

lignes ci-apres :

(< Berne, 10 decembre.

>- Le döbat sur le projet de röorganisation militaire s'est prolongö au
delä de ce qu'on pensait. Mais il a manque (l'entrain et d'ampleur. Quoi
cl'etonnant dans les circonstances presentes'? Le Conseil national s'est
trouve en presence d'un projet qui, en somme, ne satisfaisait personne.
Tout le monde a compris que ce qui aurait pu arriver de pire pour notre
militaire, c'etait qu'il füt vote par les Chambres. Car, aprös Ies critiques
dont il a ete l'objet de tant de cötes differents et le manque d'enthou-
siasme de ses partisans eux-mömes, la nouvelle loi n'aurait jamais pu
inspirer ä l'armöe et au peuple la confiance qui est indispensable pour la

bonne reussite d'une nouvelle Organisation militaire.
» Ce sentiment etait tellement repandu que, apres la döcision prise par

la majorite cle renvoyer le projet au Conseil föderal, tout le monde s'atten-
dait ä voir ce Conseil lui-möme accepter le renvoi. Cela aurait ötö habile
de sa part, car il se serait evite un echec; il se serait laisse faire une
douce violence et, aprös un vote unanime du Conseil national qu'il aurait
pu plus ou moins Interpreter ä sa guise, il aurait, etö beaucoup plus fort
s'il avait voulu pröparer une revision constitutionnelle dans le sens de la
centralisation complete.
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» A ce point de vue les adversaires de la centralisation militaire ne

peuvent que se rejouir de l'attitude prise par le Conseil föderal dans sa
seance de jeudi aprös midi et des consequences qu'elle a eues. Neanmoins

on ne s'explique pas les motifs qui ont clietö cette attitude. Les uns
disent que le Conseil n'a pas voulu s'exposer au reproche d'avoir presente
un projet mal etudie et de l'avoir abandonne trop facilement. D'autres af-
firment que les collögues de M. Frey etaient vexes contre le chef du
departement militaire de les avoir engages un peu k la lögöre dans ce projet
partiel et qu'ils ont voulu l'obliger ä defendre.

» II est difficile cle demöler ce qu'il y a. de vrai dans ces differents
bruits. Peut-ötre ces cleux motifs ont-ils contribue k la döcision du Conseil
föderal. Ce qui n'est uu secret pour personne, c'est que M. le conseiller
föderal Frey a fait minorite et qu'il aurait prefere, pour öviter un öchec
qu'il prevoyait et qui forcement l'atteint personnellement, se conformer
au voeu de la majorite de Ia gauche et des autres groupes de l'Assemblee
et retirer son projet.

» Dans ces circonstances, la täche du chef du departement militaire
etait dölicate. Force par la decision du Conseil föderal de döfendre son

projet, il a fait bonne mine ii mauvais jeu, et, si l'on n'avait pas öte au

courant des hösitations de cos derniers jours, rien dans son discours
d'aujourd'hui n'aurait pu faire croire que, ii y a peu de temps, M. Frey
consentait au renvoi. Mais pour ceux qui connaissaient la Situation, c'est-
ä-dire pour tout le monde, car tout le monde etait dans le secret, il y

avait une certaine ironie ä entendre l'honorable conseiller fedöral procla-
mer l'urgence d'un projet qu'il aurait personnellement volontiers renonce
ä soutenir. D'autant plus que, d'aprös l'argumentation de M. Frey lui-

meme, il n'y avait pas peril en la demeure; n'a-t-il pas declare qu'il n'y
avait rien ä eraindre de l'organisation actuelle au point de vue de la

mobilisation, et que, s'il fallait mettre aujourd'hui l'armee sur pied, le

dernier homme et le dernier cheval seraient ä leur poste ä l'heure

prevue'?
» Et maintenant le resultat. Par 88 voix contre 48, le Conseil national

a accepte les propositions de la minorite de la commission et a refuse

d'entrer en matiöre sur le projet partiel du Conseil fedöral. C'est une

legon sövöre pour le chef du departement militaire, qui aurait mieux fait
de s'apercevoir plus tot que sa methode ötait mauvaise, propre ä ex citer
toute espece d'appröhensions, ä retarder et uou pas ä hiiter la reforme

qui s'imposait.
» Lc vote d'aujourd'hui etait prevu. I! n'en est pas moins röjouissant.

11 fest d'abord au point de vue de la verite constitutionnelle, car il a ötö

prouve par les adversaires du projet et spöcialement par MM. Hammer,

Scherrer-Füllemann et cle Werra, que, pour admettre l'art. 11 qui attri-
buait ä la Confedöration la formation cle toutes les unites, sauf des ba-
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taillons de fusiliers, il fallait donner uueentorse aux articles militaires cle

la Constitution. Et rien ne fausse plus le sentiment public que cle voir
les autorites donner, comme elles Font fait trop souvent, l'exemple d'une

Interpretation abusive des dispositions constitulionnelles.
» En outre, la methode indiquee par le vote d'aujourd'hui pour proceder

ä la revision cle l'organisation militaire est celle qu'imposaient des lo

döbut la logique, le bon sens et la franchise. Les orateurs de tous les

partis et cle toutes les regions cle la Suisse l'out clit: le peuple n'aurait

pas compris que l'on adoptät une loi partielle qui aurait necessairement

engage plus ou moins l'avenir. En renvoyant ä plus tard les projets
concernant l'instruction et l'administration, le departement militaire a souleve

une deflance que les declarations de M. Frey, au cours de son

discours, aurait difficilement dissipee. Reste ä savoir si la fausse manoeuvre
du döbut n'aura pas de fächeuses consequences, qui peseront möme sur
la revision totale de l'organisation militaire qui va ötre le resullat du vote

d'aujourd'hui.
» On a emis l'avis que les debats de ces derniers jours ont fait faire

un grand pas ä l'idee de la centralisation militaire. J'aurai, saus doute,
l'occasion de revenir sur ce point, mais je dois dire que je ne partage
pas cette impression. L'idöe de la centralisation reste intacte; eile n'est

prejugee ni par les paroles qui ont öte echangees ni par le vote qui
vient d'avoir lieu. Vous avez remarque que clans la reunion de la gauche

la proposition centralisatrice cle M. Gallatti a öte ecartee. Des
orateurs cle la Suisse allemande qui ne passent cependant pas pour ötre des

lederalistes encroütös, comme M. Scherrer-Füllemaun, cle St-Gall, ont
insiste dans la discussion sur le point qu'il ne faudrait toucher aux
compötences cles canlons que si c'etait necessaire et dans la mesure ou cc
serait necessaire. Et ce qui a certainement contribue ü faire rejeter le

projet du Conseil föderal, c'est ce fameux article 11 qui attribuait ä la

Confedöration la formation des unites de toutes les armes speciales et

qui ne laissait aux cantons que les bataillons de fusiliers.
» La centralisation complete et möme une centralisation plus grande

du militaire se heurterait donc encore aujourd'hui ä de vives resistances
dans toutes les parties de la Suisse. II est possible que l'examen que
l'on va entreprendre cles reformes ä introduire amöne ä faire un pas clans

cette voie. Mais on n'ira pas de longtemps jusqu'au bout. Et surtout tout
dependra cle la maniere clont les etudes qui vont ötre poursuivies par le

Conseil fedöral seront conduites et de la confiance que les autorites
militaires cle la Conföderation inspireront ä l'armöe et au peuple au moment
oü. la question sera posee. »
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Un brtiit absurde. — Sous ce titre, on lit en premiere page cle la

Nouvelle Gazette de Zurich:
« Un bruit absurde qui circule dejä depuis quelque temps sous le manteau

sans que les principaux interesses s'en doutassent, mais qui s'est

repandu maintenant plus au loin et est enfin parvenu ä la connaissance
des personnes visees, cloit ötre publiquement signale et traite cle

mensonge.

» On a raconte que M. le colonel Kunzli quand il donna, il y a quelque
temps, sa demission comme divisionnaire, reclama ä M. Frey, conseiller
föderal les 40 000 ü\ par lesquels il lui etait jadis venu en aide. On ajou-
tait que M. le colonel Wille avait alors fourni les fonds nöcessaires et
avait en möme temps etö nomme chef d'arme de la cavalerie.

» Nous pouvons affirnier de la facon la plus categorique que M. Frey,
President de la Confödöration, n'a jamais empruntö quoi que ce soit ni ä

M. Kunzli, ni ä M. Wille, qu'il ne leur a jamais du un Centime, et que,
d'une maniöre generale, il n'a besoin d'aucun secours financier.

» L'auteur cle ce bruit diffamatoire est inconnu. Mais on a pu constater
qu'un ancien employe congödie du Departement militaire s'est oecupe ä

le repandre. »

£L.ngJeten»e. — Les höpitaux de campagne. - On a fait cette annee,
ä Aldershot, cles mobilisations partielles pour mettre k l'öpreuve les
höpitaux de campagne et les compagnies d'infirmiers.

h'Indian medical Gazette affirme que ces experiences ont prouve la

parfaite insuffisance du Systeme actuellement employe dans l'armee

pour porter aux blessös les premiers secours. Ce systöme n'est aucunement

en rapport avec les conditions dans lesquelles s'opere la guerre
moderne, et il ne tiendrait pas debout pendant vingt-quatre heures.

Au für et ä mesure que la ligne de combat s'avance, laissant des morts
ot des blesses sur le terrain qu'elle a traverse, de petits groupes de quatre
hommes circulent sur ce terrain, portant chacun!une litiöre. Ils ramas-
sent les blesses dont le cas est le plus pressant, et les portent, ä une
allure necessairement tres lente, jusqu'ä une ligne d'abris, d'oü ces blesses
sont ensuite diriges sur les höpitaux de campagne. Or, comme ces abris
se trouvent places ä quelques centaines de mötres en arriere de la ligne
clc combat, ils seront situes dans une zone dangereuse; de teile sorte
qu'aprös les premiers jours de combat, la moitie des chirurgiens seront
morts ou blesses, et toutes les compagnies d'infirmiers seront detruites.

Les obus qui balaieront les champs de bataille de l'avenir auront peu
d'ögards pour les croix cle Geneve, et le medecin aura beaucoup de
chances de pörir en compagnie des blesses qu'il sera en train cle soigner.

L'Indian Medical Gazette pense qu'il vaudrait beaucoup mieux attendre,
pour secourir les blesses, l'issue de la bataille, et les transporter alors
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directement aux höpitaux de campagne. Suivant ce Journal, l'idee de vouloir

recueillir les blesses sur le champ de bataille au fort do la fusillade
formidable que produiront les armes modernes, est tout simplement
absurde. On sacrifiera ainsi, sans profit pour personne, les medecins et les

infirmiers, dont les vies sont precieuses, au moment precis oü on aura le

plus besoin d'eux. Le nombre des blesses et des tues sera dejä assez
eleve sans qu'il soit utile de venir benevolement y ajouter ceux-lä.

A cet article, la United Service Gazette röpond que les medecins ne
seront pas assez inintelligents pour vouloir soigner les blesses sous une
gröle cle balles. Ils auront le souci de lour existence et de celle des
infirmiers. Les röglements, d'ailleurs, prescrivent que la premiere ligne d'abris

soit hors des zones dangereuses. En principe, il faudra surtout,

compter sur l'initiative des medecins, qui devront le plus possible adapter
le fonetionnement de leur service aux necessitös imposees pai' les
circonstances.

Antriebe -Hongrie. — Les velocipedistes pendant les manceuvres
austro-hongroises. — L'emploi des velocipedistes au cours cles grandes
manoeuvres de Landskron a donne lieu ä d'interessantes constatatious,
dont la Reichsioehr se fait l'echo danä son numöro du 30 septembre.

Les rösulats obtenus möritent d'autant plus d'etre signalös que Je

terrain des opörations etait lourd, argileux et detrempe par les pluies; de

pliis, la region, particuliörement aeeidentee, qui s'etend entre la Bohöme

et la Moravie, presente des difficultes speciales qui ont du nuire ä la

rapidite cle marche des bicyclistes.
Neanmoins, ou a reconnu unanimement la superiorite cle ces derniers,

coinme agents de transmission, sur les estafettes montees.
Les quartiers generaux ont souvent utilisö des lieutenants pour ce

service et il semble que, dans l'exöcution cle certaines reconnaissances

ou l'envoi de depöches importantes, l'ötat-major n'a eu qu'ä se föliciter
de l'emploi d'officiers-völocipödistes.

Pour ne citer que quelques exemples, un lieutenant, Charge par le chef
de l'ötat-major genöral de se porter au devant du ler corps d'armee, a

parcouru 12 kilomötres en 36 minutes dans un pays trös vallonnö ; une

estafette, marchant ä une allure normale, aurait mis plus d'une heure

pour effectuer le möme parcours.
Un autre officier, malgre Ie mauvais ötat cle son völocipöde, s'est rendu

de Landskron ä Grulich (60 kilomötres) en 4 heures, soit 15 kilomötres ä

l'heure.
Ces vitesses ont ötö depassees ä cleux reprises differentes par un

lieutenant du 65e rögiment d'infanterie, qui a parcouru, une premiöre fois,
10 kilometres en 19 minutes et, dans une autre circonstance, est arrive ä

franchir 23 kilometres en 1 heure 5 minutes.
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De tels resultats semblent cle nature ä öbranler dans l'armee austro-
hongroise le scepticisme de certains esprits au sujet cle l'emploi des

velocipedistes en campagne et ä modifier l'opinion de ceux qui s'ötaient
montres defavorables ä ce systöme cle transmission k l'issue des grandes
manoeuvres autrichiennes de 1893.

Etats -Unis. — Augmentation de l'armee. — Dans son rapport
annuel au secretaire d'Etat de la guerre, lc major general Shofield,
commandant cn chef cle. l'armee föderale, insiste sur la necessite d'augmenter
les forces militaires cle la grande republique americaine, sur le pied cle

paix. II fait observer que l'effctif actuel, fixe il y a vingt-cinq ans, lorsque
la population ötait de moitiö inferieure au chiffre d'aujourd'hui, est devenu
notoirement insuffisant pour im pays de 70 millions d'habitants.

II y aurait par exemple, grand avantage ä augmenter de cleux le nombre

des regiments de cavalerie, qui est aujourd'hui de 10, en raison du

service penible qu'occasionne ä cette arme la surveillance d'immenses
voies ferrees. Les necessitös nouvelles de la defense des cötes justifient
egalement la creaiion de deux nouveaux rögiments d'artillerie (on en
aurait ainsi 7 au lieu de 5), et pour accroitre la force de l'infanterie, il serait
desirable cle transformier ses regiments actuels, ä 10 compagnies, en

regiments ä trois bataillons, sur ie modöle europöen.
Le general Shefield ne pense pas que cette reforme doive entrainer

de bien grands frais. Les 2159 officiers de l'organisation actuelle seraient
ii peu prös suffisants; mais le nombre des enrölements pemianents
devrait ötre eleve cl'une fagon sensible; ce n'est pas, evidemment, avec
25 000 liommes cpi'on peut faire face ä tous les besoins sur un territoire
aussi vaste, alors surtout que l'armee est chargee d'un service de police
beaucoup plus etendu que dans aucun autre pays. (Progres militaire.)

Russie. — La nouvelle Organisation des troupes du genie, arretee par
le conseil supörieur de la guerre, vient d'ötre approuvee par l'empereur.
En voici les dispositions essentielles :

Les troupes de campagne du gönie se composent de trois ölöments :

lo Les sapeurs — destinös ä l'exöcution du service du genie en

campagne et du service telegraphique. Ils sont formes en bataillons, plus une
compagnie independante (compagnie de sapeurs de la Siberie occidentale).

En temps de paix, le nombre des bataillons actifs est pour la Russie

d'Europe et le Caucase de 25, dont 1 de la garde, 1 de grenadiers et 2 du

Caucase. II y a en outre 2 bataillons de reserve. Pour la Russie d'Asie :

1 bataillon du Turkestan, 1 transcaspien, 1 de la Siberie Orientale et la

compagnie de la Siberie occidentale.
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Les 25 bataillons actifs d'Europe et du Caucase sont ä 4 compagnies
dont 3 de sapeurs et 1 de tölegraphistes — sauf celui de la garde qui
compte une compagnie de sapeurs de plus. Le bataillon transcaspien n'a

que 2 compagnies de sapeurs et 1 de tölegraphistes. A la compagnie cle

la Siberie occidentale est rattache un detachement telegraphiste. Les
bataillons de reserve ne comprennent que 3 compagnies de sapeurs
chacun.

Tous les bataillons actifs et de reserve de la Russie d'Europe et du
Caucase sont, en temps de paix, groupes en 7 brigades. Sur le pied de

guerre les bataillons actifs conservent le meme nombre de compagnies —

ceux de reserve passent ä 6 compagnies.
2" Les bataillons de pontonniers — destines non seulement ä Ia

construetion et reparation des ponts de toute sorte, mais ä celle des routes et
chemins ordinaires. En temps de paix comme en temps de guerre, il y en

a 8 bataillons ä 2 compagnies. Chaque bataillon doit possöder le matöriel
necessaire pour construire un pont de bateaux de 105 sagönes (220 m.

environ) de longueur normale. En temps de paix les bataillons de pontonniers

sont repartis entre les brigades de sapeurs. En temps de guerre ils
sont affectes aux grandes unitös suivant les besoins.

3o Les parcs du genie de campagne: — sont des magasins mobiles de

materiel pour le gönie, pour reparer les pertes de ce materiel et renforcer
la provision d'outils de pionniers cles troupes en cas de döveloppement
des travaux necessaires pour fortifier une position.

En paix comme en guerre il y a 6 de ces parcs : 5 pour la Russie d'Europe

et 1 pour le Caucase. Chaque parc se subdivise en « sections »

correspondant chaeune aux besoins de deux divisions d'infanterie, d'une de

cavalerie, et d'un bataillon de sapeurs comprenant 3 compagnies de

sapeurs et 1 de tölegraphistes. Les 4 premiers parcs comptent chacun 5 de

ces sections; le 5e en a 3 et celui du Caucase 2 seulement.
En temps de paix ces parcs sont repartis entre les brigades de sapeurs

et entrent dans leur composition. En temps de guerre ils sont repartis
entre les corps d'armöe et rattachös aux bataillons de sapeurs
correspondants. Les commandants de ces bataillons exercent sur eux le
commandement ä tous les points de vue. (Revue du cercle militaire!.
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La d"1»-1 livraison de cette belle publication a paru. Elle est consacree ii

l'artillerie. L'organisation de cette arme est exposee en quelques pages
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